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Le conseil interparlementaire consultatif 
de Benelux 
par Henri MANZANARES ( 1) , 

* 
Le Conseil Interparlementaire -Consultatif de 

Benelux a été insütué par une ,convention signée 
à BruxeUes, Je 5 novembre 1955. Sa crèation fut 
faboutis,sement d'une série de négo.:i,ations qui se 
déiroulèrent ·après '1a fondatio,n - pa,r 1' accord de 
Londres du 5 sept·embre 1944 - de fUnfon 
do,uanière b elgo~néerlando,.,luxembourg,eoise e.t qui 
visai,ent à transformer 1celle--d en une Union 
économjqu,e. Le besoin des trois Etats membres 
n~uirt du fait que ces Padements ne possédai,enit 
qu"un ,controle à pos.teriod sur les accords écono~ 
m)ques ,conolus par ,les gouvernements des trois 
,pays. IJ eurt été, en outre, peu conforme ,aux tradi~ 
. I d · · d d · t . t1ons , eunocrat1ques , e ces ,e,rnrnrs ,e ,peu ,p:rop1ce 

à une collaboration harmonieuse entre les trois 
Parlements, de ne ,pas Hablir, au sein de l'Union, 
une lnsititution par,lementaire propre, dans Jaqudle 
les ·élus des Eta:ts membres pourraient délibérer 
pubHquiement sur les intérêts ·communs et s' ex,pri~ 
mer libremernt au suj,et des ,préoacu1pations des 
.popt11lat ions et de la ,politique suivie par l,es 
gouvern1ements 1respons,ables. 

Les mil,i,eux parlementaires déployèrent une 
activité .considérable dans ,ce sens : l,e 17 jui,l~ 
~et 1950, une •conférence mterparlementake invita 
les gouvernements « à instituer, ,av,ec la collabo~ 
ration des Padements, un Cons,eil lnte11parlemen~ 
taire Consul,t,at,if ,permanent ,composé de déJégués 
des t·rois Par,Iements ». 

En réponse, les Ministres de Benelux réunis en 
confiérence, à Ostende, Ie 30 juillet 1950, suggé~ 
rèr.ent de « crèer une Commission par,lementai,re 
consul.tative, aifin de .resserr1er davantag·e les Hens 
entre .les trois Etats et de rendr,e ,leur coopération, 
plus efficace ». 

Le 30 ju,in 1952, l'Union interpaDlementaire 
belgo~néerlando~luxembourgeoise form ula, dans 

une résolution, des ,proposüions ,concrètes en vue 
de la ·oréation du Consdl. 

Le 24 jui:Uet 1953, l,es trois gouvemements 
concluren,t un protocole organisant un Conseil 
lnterparlementair.e Consuiltatif, mais tls ne tinrent 
que t rès peu ,compte des r•ecommandations de 
il'Union lnrterparlementaire, puisque ce Cons,etl ne 
disposaH que de pouvoiirs très restreints ( 2). Ce 
projet rencontra un:e vive ,résistance dans les 
Pademen:ts na,tionaux et fit ,place à l'or,g,anisation 
prévue ,par la Conv,ention de Bruxdles. Ce docu~ 
ment étabLi.t un Consdl lnterparlement,a,ire Consul~ 
tartif, ,ass,emblè e politique, de type parlementa,ire, 
mais dépourvu de ,pouvoirs de dédsion. C es 
caractères, déjà soulignés pa,r la dénomiination 
même de l'lnstitution, aip,paraîtront encore plus 
nettement à travers l'étude de son organis.a!lion, de 
son activiité et de sa ,compétence. 

I 

En ver-tu de 1' ar,ticle premier de ,l,a Convention 
de Bruxelles, ,J,e Conseil Interparlementaire Con~ 
sultatif de Benelux •est composé de 49 membres, 
à savo~r: 21 Belges, 7 Luxembourgeois, 21 Nèer~ 

(1) Dooteur en Droit (Nan cy ), Master of La ws (Har va r d ), 
Henri Ma.n zanar ès est Administro,teur principal à la H a u te 
Autorité de l a CECA et secré taire du Ser vice juridique dea 
Exécut ifs em'Opéen s,. Il est présentem ent pr ésident du Comit<' 
du P erson ne l de la Haute Autorité. Auteur d 'un livre sur Ie 
Parl ement eu rop éen qui vient d' être publié par Berger
L evrault, il donn e d epuis t r ois a ns d es cours à la F aculté 
interna tiona le d e Droit Compar é d e Luxembourg, à l'Ins titut 
d 'Etudes europ éennes d e l'Univer s ité d e la Sar re e t à l'Uni
ver s ité d e Santa nder en Es pagn e . 

(2) Le protocole accordait au Oon seil le droit de fixer sa 
prooédu re et son ordre du jour, mais il lui r efusait toute ini
t,iati ve de di~ u ssion ,a,insi que l'autorité exclusive sur son 
propre Secrétariat. Le gr effe de oe Oon seil était confié a u 
Secrétaire général de• l a convent ion doua nière b elgo-néerla ndo
luxembour,geoise. 
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laindais, désignès par les PaI1lements des trois 
Etats, en leur s·ein ( 3). Le •choix du mode de 
1-crutin a,ppartient aux Parilements, mai1s, en fait, 
les Représentants sont é'lus à la ,représentation 
proportionnelle, ce quJ per met d' assa:ier les mem
bres des :partis nationaux d' opposition, aux 

a·ctivitéis du Cons-eitl. 

En application de l'article 5 du Règ1'ement, les 
Parlements élisent, de la même manière, un nombre 
égal de « suppléants » chargés de remplacer, éven
tuellement, les membres ,effectifs. 

Ainsi -composé, le Cons·eil ln.terparlement,aire 
Consultatif de Benelux ne constitue pas un organe 
restrein.t des Par.Jements nationaux, mais une 
enti.té juridiqu,e nouvelle, et, en droit •comme en 
fait, ses membres ne sont pas des délégués gouver
nemen,taux, mais des ,représentants des peurples 
des Etats membres, élus au second degré 1et 
chargés d'une mission politique :propre. 

En droi-t, d'une part, Ie Consdl est compétent 
pour ,prncéder lui-même à la vérifkation des pou
voirs de s·es membres : comme I'indJque l'-article 4 
du Règlement, « une commission de trois membres 
désignés par le sor,t, à raison d'un par dél-égation 
nationale, vérifie les pouvoirs des membres du 
Cons•eil et de leurs suppléants. Elle faiit immédi,ate
ment rapport au Conseil ». 

D'autDe part, ,chaque membre dispos,e ,ind.ivi
duellement de son droit de vote ( article 21 du 
Règlement) et ne reçoit aucune directive de son 
gouvernement. 

Enfin, les membres du Conseil votent à la 
majorité, simple ou qualifiée, sdon Ie cas ( 4). Cet 
abandon du principe de r uinanimHé distingue 
nettemen,t le Conseil, d'une ·confèrence inter
nationale. 

En fait, dès I' oriigine, les membres du Cons,eiJ 
se sont groupés par ,aff inités politiques. Des 
groupes se formèrent ainsii en-deho,rs de toute 
disposi,tion de la Convention de BruxeUes. Le 
règlement intérieur confère, ensuite, à ,leur exis
tence, un fondement jur-idique : son article 34 
déclare, ,en -eff et : « Les groupes sont consóHués 
après r,emise au Prèsident, d'une déclaration de 
consti.tution ,contenant la dènomination du groupe 
iet 1,a liste de ses membres. Le nombre minimum 
des membres néicessaires à la constitution d'un 
groupe reconnu -est fixé à cinq ». 11 ,exi.ste tTois 
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groupes politiques : Ie groupe chrétien, le groupe 
socialiste, le grot11pe Hbéral. 

En déc,embr•e 1963, la 1réparti,tion ,des 49 ,mem
br,es ,du Cons,eil entre ces trois ,groupes étai-t la 
suivante : groupe ,chrétien : 25 membres ,eff ec
tif s, 25 mem bres supplèants ; groupe socialiste : 
18 membres dfectifs, 18 membres st11ppléants: 
g•roupe libéral : 6 imembre-s eff.eotifs, 6 meimbres 
suppléants. 

Le 26 février 1960, les P.résidents des gwupes 
politiques forent admis à siég·er au Comi-té p erma
nent de travail et d'organisiaition, chargé d'établir 
r ordre du jour du Consei'l. 

Le car,actère ,parlementaiire du Conseil devait 
en.trainer I' oc,tro,i à ses .membres, de ,certaines 
immunités. Un protocole additionnel à la Conven
tion de Bruxelles, si.gné à Ia Haye J.e 3 févr-ier 1958, 
prévoit : d'une pa,rt, que !,es membres ,du Conseil 
ne peuven,t être r,echerchés, détenus ou poursuJvis 
en raison des opinions ou votes émis par eux dans 
l',exercice de J.eurs fonctions: d'autre part, qu.e 
pendant Ia durée des sessions du ConseiJ., se,s 
m,embres bénéfident : 

a) Sur :leur territoire national, des immunités 
reconnues ,aux membres du Parlement de 11,eiur 
pays. 

b) Sur le te.rritoire des autT-es Hautes PiaTties 
Contractantes, de r exemption de toute mesure de 
déitention et de ,touóe ,poursuite judidai.re. 

L'i:mmunité -couvre ègail,ement •les .membres du 
Cons1eil lorsqu'ils se rendent au lieu de réunion 
de celui-ci ou en reviennent. Elle 1ne peut être 
invoqué:e dans Ie cas de flagr·ant déli,t et le Conseil 
possède toujours •le droi:t de Ja lever. 

Le Conseil lnterparlementaitre Consultatif de 
Benelux possède un ,large pouvoir d 'aut~,gani
s,a-tion. L' article 9 de la ,convention de Bruxelles 
déclare : « Le Cons,e,iil étabHt son règfoment inté
ri-eur ». Celui-ci fut ,adopté, Ie 22 novemhr,e 1957. 
Ce do,cument pDésente de nombreU!ses. ressem
blances avec les règlements des Parlements natio-

(3) La, Chambre belge des ReprésentJ:mts élit 11 membres et 
Je Séna,t belge, 10 rnembres. 

La, deuxièrne Cha,rnbre des Et&ts généra.ux des Pa,ys-Ba.s élit 
14 membres et la première Chambre des Etats généraux, 7 mem
bres. Tous les Représentapts luxembourgeois sont élus pa,r la 
Cha,mbre des Députés du Gra,nd-Duché. 

(4) Arti-cle 23 du règlement. 
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naux ; comme eux, il ·conti-ent, notamment, des 
dispositions relatives à l'élection du Bureau et 
la discipline intérieure ; l'organisation des Com
missions et du Secrétariat; ,la :réunion des sessions , 
la t1enue des séances ,et J,e déroufoment des débats . 

En V1ertu de l'artide 10 de Ja Convention de 
Bruxelles, 1le Consdl •est compét,ent pour éLire son 
Bureau. Selon l'article 6 du Règlement, eet organe 
comprend : un Président, deux vi-ce-P.rés,iicLen.ts . 

L'èlection a lieu au scrutin secret fors de la 
première ass1emhlée ordinaiire de fa session . H est 
d'abord .procédé à J'éJ,e.otion du Président pour la 
durée de fa sessioiil : si ia,près deux tO\llrs de scrurt:in, 
aucun candidat ne recueiiiUe la miajortté absolue, 
la majorité relative suffit au troisième tour. En 
cas d'égaHté des suffirages, ,le candidat ,le plus 
ägé est éJu. Les personnalités suivan,tes ont , 
jusqu'à présent, assumé la ,présidence du Conseil : 

M . van Cauwelaert, chrétien belg,e ( 1957 -1958) . 
M. Burger, soci:aHste nèerJanda,is ( 1958-1959) . 
M . Linden, libéral .luxembourgeois ( 1959-1960) . 
M Pierson, sod,ailiste beige (1960-1961). 
M . van Thiel, chrètien nèerlandais (1961-1962) . 
M. Fan del, sociaJfate luxembourgeois ( 1962-1963) . 
M. Orèze, libéral belge ( 1963-1964) . 
Mm• Stoffels-van Haaften, libérale néerlandaise 

depuis Ie 21 février 1964. 

Ensuite se déroule l'élection des vice-Présidents: 
ils sont élus de la même manière que Ie Président, 
dans ,chacune des délégations autre que ceUe à 

laquelle appartient cel ui-ei ( article 6 du règlement). 

Le Bureau ,possècLe : plusieurs at1Jributions indi
viiduelles ( exercées par le Président) et une attri
bu,tion ,co1lective. 

l. Les attributions individuelles. 

A) Sur le plan intérieur, Je :président dis pose 
de multiples pouvoirs : d' ordre administratif ( arti
cle 9 du règlement): 1° il ouvre, suspend et lève les 
séances, 2° il dirige les travaux du Conseil et fait 
observer Ie règlement, 3° il donne la parole et 
dédare closes les discussions, 4° il met les questions 
aux voix et proclame les résultats, 5° il adresse 
aux Commissions, les communications qui sont de 
leur ressort, d' ordre disciplinaire ( article 11 du 
règlement) . A l'égard de toute personne qui trouble 
la séance, Ie Président peut prononcer : 1 ° Ie rap-

pel à l'ordre simple, 2° Ie rappel à l'ordre avec pri
viation de la ,paro1e pendant Ja su-ite de la séance, 
3° !' exclus-ion de la saiUe pour le reste de la sèance. 

B) Sur Ie plan extérieur, Ie Président : 1 ° reçoit 
les questions écrites adressées au Comité de 
Ministres et les lui .trans.met. LI en reçoit les 
réponses ( article 33 du règlement). 2° renvoie au 
Comité permanent de travail et d'organisation, 
toute proposition visant à modin:er Ie règ1ement 
( article 38 du règ lement) . 

2. L'attribution collective. 

Le Bureau reçoit Jes candidatures aux sièges 
des Commissions et so,umet au Conseil, des propo
sitions pour la composition de ,celles-ci (ar-tiicle 29-
20 du règlement) . 

Les fonctions des vke-P.résidents consistent à : 
1 ° remplaicer Ie Président, ·en cas :d' absence ou 
d 'empêchement (article 10 du règlement), 2° siéger 
au Comité permanent de t,rava,H et d'organisation 
(article 17 du règlement). 

Selon il'ar.tide 10 de ,Ia Conventio,n de B.ruxdles, 
J.e Conseil « ipeut ·Cn~er, en s-on sein, des comimis
sions spéciailes ». En vertu die l' article 28 du 
Règlement, il exist•e sept ,commissions permanentes: 
la commissiion des rproblèm·es ·ex-térieurs, la •com
mission .des aff ai,res fls-cales et dou·an.ières, Ja com
mi,ssion de l' ag,r,icukure, de i!',a:Hmentation •et de ,J.a 
pêche, la ,commission des affaires •culturelles, la 
commission des affaires économiques, Ja commis
sion de lég.islation rpénalie, civdie et commerdale, 
la comimis,sfon des iaff adires sociales. 

Chaque commis,sion pe.runan•ente est composée 
de sept membres éllus par -Ie Consei,l, à s•avoir : 
3 membres beJg,es, 1 membre Juxembourgeois, 
3 membres néerlandais . 

Le président de chaqu,e 1commission est ,désigné 
par Ie Cons-ei:l foi--même. La procédwre suiviie par 
oes ·commissions ,es-t, d'une manière g·énérale, sem
blabie à 1celle qui est obs,e,rvée ,par J.eur,s homologues 
des Parlements naitionaux: 1les commissions se 
réunissent sur •convocatioo de 1leur prési-dent ou 
à défaut, du président du Conseil (article 31 du 
règlement). Les réunions ont un caractère confi
dentie!, mais les membres des gouvernements ou 
leurs représentants peuvent être invités à y assister, 
avec voix ,consultaitive. De même, les membres du 
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Conseil peuvent être admi-s, ,ave-c voix consultative, 
aux réunions d'une commission dont iJ.s ne font 
pas partie ( article 29-5° du règlement). 

Le·s :Commissions ont pour mission de faire 
rapport sur les objets ou propositions dont eUes 
sont saisies par Ie Conseil ( article 30 du règle
ment). Rédigés dans les deux langues officielles 
( Ie français et Ie néerlandais) ces rapports con
tiennent !'analyse des délibérations et, si la com
mission n'a pas été unanime, !'opinion de la 
minorité. lis mentionnent Ie résultat des votes 
intervenus (article 30 du règlement) . Le vote sur 
!'ensemble d'un rapport n'est valable que si la 
majorité des membres de la com.mission se trouve 
réunie ( article 32 du règlement). 

Bn vertu de il' article 36 du Règ1!,ement, « un 
seuétariat .permanent du Conseil » est -instaUé à 

Bruxelles. Sa dfr,e-ction est confiée à un secrét-ake 
peirman,ent nommé .pa,r Ie Conseil ; H est respon
sable de la g,estion fin.aindère ,et administJrative du 
se:crétariat, •env-ers Ie Comiité ,permanent de tr,avail 
et d' organisation. M. Bruyneel fut nommé secré
tair•e permanent, le 10 mars 1958. 

De plus, un greffier est èlu, lors de ,la première 
assemblèe de la s,e.ssion, powr un terme équiva}ent 
à celui qwi a été fixé pour Ie Bure.au, parmi les 
g,reffiers des Chambres lég,islati,ves ,du pays auquel 
aippar,tient Ie Président ou parmi l1eurs suppléants 
( article 8 du règlement). Le greffier prend acte 
des décisions du Conseil et du Bureau et décide 
des mesures convenables pour y donner suite. Il 
peut être suppléé et éventuellement assisté par un 
g,reffier de chacun ,des autres Parlements natio
naux ou .de son suppléant, désigné ,par les délé

g·ations reispectives. 

En appliication de r artide 2 de la Convention 
de BruxeUes, Ie ConseH se ,réiunit une fois par an. 
La ·date de ,cetJte sessfon est fixée pair ,!ie Comité 
Permanent ,de :tr-avaiil et d' organisation. 

Le Conseil peut aus·si être convoqué par Ie 
prési,dent, chaque fois que les gou,vernements des 
trois Etaits membres en ex,pfliment Je dèsir comm.un 
ou que la majorité des membres Ie de-mande 
(article 1°", 2° du règlement) . 

Les sessions se tienn:ent à Bruxelles, La Haye 
ou Lux•embourg ou ,exoeptionneUement da,ns une 
autre ville, suivant la décision du Conseil. Le 
Conseil a , jusqu'ici, tenu 17 sessions : 7 à Bruxelles , 
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au siège du Sénat beige, 1 à Bruxelles, au siège de 
la Chambre beige des Représentants, 6 à La Haye, 
au siège de la Deuxième Ghambre des Etats
Généraux des Pays-Bas, 3 à Luxembourg, au siège 
de la Chambre des Députés du Grand-Duché. 

L' artide 6 de la Convention de Bruxelles 
autor,ise ,Ie Conseil à fixer Jui-même son ordre du 
jour. P,ratiquement, un ,projet est établi par J.e 
Comité Permanent de ,travail et d 'organ-isa,tio,n 
qui 1comprend, outre le ,prèsident et ,les ,deux vi,ce
présidents du Conseil, ,sept memhres (,trois Belges, 
un Luxembour,g,eois, trois N éerlandais) désignés 
par leur délégation nationale et, d,epuis Ie 27 fé
Vlrier 1960, J,e,s présidents de,s itrois groupes 
politiqu,es. Le prèsident soumet ce projet à ,J'.aippro
bation du Cons·ei,l qu,i ,peut le modifi,er ( artide 18 
du règlement). 

La Convention de Brux,elleis et ,Je Règ.lement 
ont minutieusement org,anisé la ,procéldure: au 
début ,de chaque séance, le présid.ent soume,t au 
ConseH, Ie procès-verbail .de la s,éan,c,e précédente, 
puis com,menoe Ja dis:cussion : soi<t du rapport 
annuel deis trois gouver:n:eiments, soit du ,rapport 
présenté au nom de ,la Commission saisie d 'une 
question. 

Au cours de ,cette discussion, tout membre du 
ConseH peut prendre ·Ia ,parole dès qu' eille lui a 
été accol'ldée ,par .Je Président, mais il n•e peut 
pa,rle,r plus de deux fois s ur Ie mê,me suj,et, sauf 
autorisation du Conseil ( article 27 du règlement). 

Le rappd au ,règ,lement, la question ,prèailable, 
la demande d'ajowrnement, 1la deimamde de clöture 
du débat ou tout autre question préjudicielle 
suspendent la discussion ( artide 27-3° du règle
ment). 

Tout m:embre du .Co,n,seil pe.ut dépos•er une 
proposition de r,ecommanda,tion ou d'avis. E lle 
doit porter cinq signatures, au moins, et avoir un 
raippor,t dil'lect avec la co,mpétence du Conseil 
teHe qu' el:le es-t définie à l' artide 3 de fa Conven
tion de Bruxelles ( 5). Toute proposition de recom
mandation ou d'aviis qui ne rentre pas ,dans Ja 
compét:ence du Cons,eil est tra:nsmise, ,par Ie 
Pré sident, aux gouvel'lnements, avec ipr,ière de 
faire connaître s'ils en admettent la d iscussion 
( article 25 du règlement) . 

(5) Voir infra. 
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Tout membr,e du Conseil peut aussi prés,enter 
des amendements ; ceux-ci ,doivent avoiir ,trait au 
texte qu'il,s v,isent à modifier. Si pJusdeurs ,amell!de
ments sont introdui,ts sur un même texte, Ie Pré
s,i,dent met d'.abol'd ,aux voix, ceux ,dont le vote 
n'e dut pas les ,a,utres. Entre des amendements 
don-t ,Ie vote des uns .entraîne J'exdusfon des 
autres, la priorité ,est a1ccordée à celui qui a le plus 
d'étendue (article 26 du règlement). 

Le déroulement des débats qui ont lieu en 
français ou en néerlandais ( 6) peut être modifié 
par l'a;doption de l,a ,procédu.re d'urgence. CeHe-ci 
peut êtr1e ,pro,posèe : soit par dnq memhr,es, soit 
par Ie Président, soit par un des gouv,ernements. 

L'auteur de ,la proposition et un membre d'avis 
oppos,é peuvenit parler ,pendant cilnq minuites. Le 
Conseil statue à Ja miajorité des deux -tiers. Si 
l'urgence est adoptée, la discussion peut avoir lieu 
sur simple rapport oral (article 20 du règlement). 

Le droit de vote est un droit personnel. Selon 
l'article 21 du règlement, ,I,e Conseil vote: par 
assis et ·l,evé, par appel nomina!. 

Ge dernier mode de votation est utiHsé : si cinq 
membres Ie demandent, s',H s'agit du vote sur 
!'•ensemble d'une recommandation ou d'un avis, s'il 
y a doute sur Ie résuhat d'un vote ,par ,assis ,et 

levé. 

L' appel nominial se fait par o,rdre alphabétique 
en commençant par le nom d'un membre désigné 
par th,age au sort. Le vote a Heu à haute voix et 
s'ènon-ce :par « oui », « non » ou « abstention ». 
Il n',est v,afabl,e que si la majorité des memhres du 
Consei,l se trouve réunds. Si l,e quorum in'est pas 
atteint, l,e vote ,est ,r,eiporté dans les soixa,nte 
minu,tes qui suivent ou à l:a s:éan,ce suivant:e. 

Les concLitions de majorit,é sont fixèes par la 
convent-ion et le règlemenit: en veirtu des a,rtides 5 
de la ,convention de BruxeUes et 23 ,du règlement, 
« ,les décisions du Conseil ,co,ntenant un avis, 
notacrnment sous forme :de re,com,mandation, sont 
prises à ,J,a imajocité ,des deux tiiers des membres 
votants ». Les 1autr-es déc:isions sont prises à la 
majorité simple. 

Le règlement du Conseil prévoit deux sortes 
de •com,pt,e ren-du : ,u,n ,compte rendu suoc,inct des 
débats, ,récLigè dans les deux liangu,es officielles et 
distribué le lendemaiin de ,chaque séance ( ar,ticle 15 

du règlement: un compte rendu in extenso des 
débats, ,rédig'é pour chaque s:éance, qui mentionne 
les ,int,e,rventioins des membres, d:ans ,la langue 
utHisée. 

Par son o,rganisation et son ,a,ctivi,té, -le Consei,I 
lnter,padementah,e Consultatif de Benelux pré
sente clone de nombreux traits qui Je .rapprochent, 
incontes,tablement, des Parlements nationaux. 

II 

Il ,nous faut, maintenant, ,re::hercher à quelles 
fins ,cette Assemblée a èté cr.éée, c',est-à-di,re déte,r
miner sa ,compétence et les moyens dont elle 
dispose pour ,!' ex ere er. Sur c•e point, Ia compa
raison avec le Droiit paclementake classique 
devient impo,ssihle pu1isque Jes t.ro:i-s Etats membres 
ne lui onit confèré au-cun des pouvoirs souverains 
généralement ,reconnus aux Parlements. La seu.le 
comrpéternce qui lui soit at:tribuée est .de discuter 
de questions détermiinées, pu,is devoter, à l'adresse 
des gouV1ernements, des résolutio,ns dépourvues 
de force obligatoire. La compétence ,du Conseil 
présente ainsi deux ,caractères fon,damentaux : 
d'une part, dle est limitativement déter,minée 
pair les textes ; d' autre part, ,e.l,le ·est uniquement 
co11sul,tiative. 

La Convention ,de Bruxelles a fixé, de f.açon 
res,trictive, Ie domaine d'activité du Conseil; 
J'.artide 3 déclar,e, en effet : « Le Conseil peut 
délibérer ... su-r les ,problèmes qui ont un rapport 
direct ,avec : la réalis:ation et ,Ie fonctionnement 
d'une union économique entre les trois Etats, Je 
rapprochement culture! entre les trois Etats, la 
coopération entre les •trois Etats dans Ie domaine 
de la politique extérieure, l'unification du droit 
des trnis Etats. 

En outr,e, les rédacteurs de la Convention n'ont 
pas cru devoi-r doniner au Co,nseil, Je pouvoir de 
prendre un:e décision obligatc:ire pour Ies Etats 
mem bres; la seule ,comipét:enc,e qu' tls lui ai ent 
r,~:onnue est d'èmettr,e des ,re.comma:ndations sur 
toute question f,aisant fobjet d'un,e demande 
d',avis. Ce ,caractère leur a même paru s,i im,por
tant qu'ils 1' o,nt, d'une ,part, intro,duit dans le nom 
officie! ,de cette Assemblée : Conseil Interpad·e-

(6) Art icles 11 d e la Conventlon de Bruxelles et 12 du Règle
m ent. 
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merntaire « Cons.uJt.ati:f » de Benelux et d'autre 
pairt, •affirmé dans les dispositions statuta,i,res. 
L' artide 4 de la Convention de Bruxelles affi.rme, 
en effet : « Les Gouve,rne,ments peuvent, d'un 
commun accord, consulter le Conseil : sur les 
proj,ets de conventions entre les trois Etats, rela
tives aux problèmes mentionnés à l',artide 3, 
avant la signature de celles-ci ( 7), sur d' au tres 
problèmes d'intérêt commun. 

Si res.treint·e qu'elle soit, :la com,pétence du 
Cons·eH lnte.rparlementair·e Consulta:tif de Benelux 
requiert, ,pour son exerdce, des moyens d'act-ion 
précis. A la lecture de la Convention de Bruxdles 
et du Règlement, i,l est possib!,e d' en dis,ti.nguer 

trois : 

1 ° La participation des Min is tres aux travaux 
du Conseil : l'ar.ticle 7 de la Convention de 
Bruxelles déclaTe : « des membres des trois gou
vernements ou d' au tres ,personnes désignées par 
un de ceux-ci peuvent assister aux réunions du 
Conseiil et être invi,tés à y prendre la parole, s'ils 
en ex,pr,iment Je désir ». En fait, les Minis,tres 
suivent Tégu'1ièr,ement les travaux du Conseil et 
interviennent f,réquemment devia,nt lui. 

2° Les questions posées par les membres du 
Conseil : en vertu de l'article 33 du Règlement, 
« les membres peuvent pos•er au Comi,té de 
Mi,nistres, des questions écûtes ,con.cerna:nt les 
maNères qui sont de ,1a -compétence du Conseil . 
Elles •doivent être adressées au Présiident du 
Consdl qui, après ,en avotr védfié la r,ecevabil.ité, 
les tran:smet au Comité. Les réponsessont envoyées 
au P.résident du Conseil ,pui.s, ,publiées en même 
temps que la question. 

Les me,mbres du Conse,i,l ,n'ont, jusqu',ici, ,posé 
que -trois questions au Comité de M,inis.t,res. 
Le 9 mai 1960 ( 8) les ministres élargirent cette 
procédur,e en déoi·dant qu'un ministre :du pays
höte, assisté de fonctionnaiires des trois Etats 
viendra1iernt en commission pour ·réipondr.e aux 
quest-ions e,t aux demandes d'éclaircissements dont 
la liste aurait été étab:lie, le matin même, pair la 
Commission. 

3° Les échanges de documents entre les Ministres 
et le Conseil : selon l'article 4 de J.a Convention 
de Bruxelles, « 1chaque année, l,e Conseil est s,aisi 
par les trois gouvernements, d'un ra,ppo-rt commun 
sur les problèmes qui sont •de s,a compétence ». 
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Ce raipport e,s.t, dès sa transmission au Conseil, 
imprimé et distribué à tous les membr,es. Le prési
dent invite ·les gouv-ernements à dés,igne,r un ou 
plusi-eu·rs de leurs membres :pour iprésenter orale
ment ,ce r,aipport à !' assemblée. Au cours du dé bat, 
les membres du Conseil ,peuvent deman de-r aux 
gouvernements, des édai,rcissements sur c ertains 
poi,rnts, ipuis, l1e .président saisit les commissions 
permanentes, du ,rapport, ,s•elon leur compétence 
( article 24 du règlement) . Le Conseil répond, or
dinairement, à ce rapport, par une ou plusieurs 
re,commandations, conformément à l' article 25 de 
son ,règlement qui autodse chacun de ses memb:res, 
« à déposer un•e proposi,tion de ,r·ecomman,dation à 
l' adresse des gouvernements ». 

Jus,qu'à présent, douze r e,commandations ont été 
adoptées. 

* 
* * 

Au teDme de c,ette brève ètude, une question se 
pose : q,uel est exactement le röle du ConseH lnter
parlemerntarre ConsuJtatif dans les relations e ntre 
les trois Btats membres du Benelux ? En .raison 
des insuffisa!Ilces de cett,e Institution (imprédsion 
du marndat de ses membres ; compé,t!ence unique
ment consultative ; difficulté du ,d,ialogue avec 
l 'org a,ne mi!Ilistériel) , on pourr,att pens er que son 
uti:lité est resóreinte. Il n'en ,est -c,eipendant rien et 
le ConseH remplit une fon ction politique consi
dérabl.e. 

Tout d'abord, il renforce Ie controle des Parle
ments nationaux sur l,a poUrtique des E tats 
membres, notamment en matière écon omique, 
cultureHe et juridï,que. Par son activiité, i,l donne 
aux P.aidementaires une par,t plus a 1otiv e ,dans 
!' élabo,ration des ,tDaitiés ,puisqu'Hs peuv,ent criti
quer ceux-ci avant même leur signature, et sa 
composfüon permet d'associ-er à cett,e täche, les 
membres des ,partis d'opposition . 

En outre, il ,constitue un forum ou des Parle
mentaires de niationialité diff érente apprennent à 
se connaître et à itraV1ailler ensemble sur Ies mêmes 

(7) Ce principe n 'a pas toujours été respecté: dans un avis 
adopté Je 9 mai 1960 (Compte rendu in extenso des séapces 
no• 21 et 22), Je Conseil « regrette que la convention du 11 avri! 
1960 relaUve a u transfert du controle des personnes vers les 
frontières extérieures du territoire de Benelux, ne lui ait pas 
é té soumise avant sa signatue "· 

(8) Compte rendu in extenso des séances no• 21 et 22. 
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sujets . Les ,échang•es de vues aiins,i oréés favorisent 
une étude plus a,pprofondi,e et plus vaste des prn
hlèmes qui se posent aux Etats membr,es. 

Enfin, en collabo,ran,t à la •réalis-atiorri et au 
fon. tionnement d'une unfon économique entre les 
trois Etiats du Benelux eit à l'unifi.cation de leur 
Drolit, d'une part il liacihte .Ja :tàche des lnsti,tutions 
cha•rgées de promouvoir J',intégr-atiion de l'Eurnipe 
et d'autre ,part, il ,pe,rmet aux Etats meimbres de 
prendre une positiom. ,commune dans les dis·cus
sions qui s:e dèroulernt au sein des Commuinautés 
eU'ropéennes. Le Consetl a souvent manifosté son 
soub de cette ,idenNité de vues : ainsi dans une 
recomma1I1Jd:ation du 9 m~i 1959, i,l demanda aux 
gouver.nements des trois Etats membr,es « d'adop
ter une attitude ,commune à l' é,g ard de toutes les 

1 

1 

1 

* 

questions rieJ.evant de la CEE » eit ,plus fr équem
ment, comme par ex·emiple dans une résolution 
du 28 o,otohre 1961, « il se ,réjouit des efforits des 
trois gouvernements tendant à adopter un point 
de vu·e ,::ommwn en ,ce qui concerne la politiqu,e 
agricoJ.e de la CEE » et il leur recommarnde ave,c 
insis-tance « d',accélér•er l'harmonisatfon de ,!' agri
cu,lture au sein du Benelux, afin de renforcer leur 
pos:Hion commU'ne ». 

Ce derni-e.r tra,it est particulièrement révélateur : 
i1 montre la volonté du Conse,i,l lnter.pa:dement•air1e 
de f,ai,r•e ·apparaître I.e Benelux coimme un élément 
moteur de l'intégration européenn,e; en agis,sant 
ains•i le Com.s,ei,l contribue eff.i·oacement à la réali
sation des obJectiifs géinéraux ,e,t padfiques des 
Communautés ,eu,ro,péennes. 
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